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Dimanche 28 juillet 2024 
Rando d’Été à Santa Fé 

 
➢ Café offert le matin à tous les participants. 
➢ Départ libre entre 7h30 et 8h30 
➢ Points de Ravitaillement prévus sur le parcours 
➢ Allure libre – Pas de chronomètre 
➢ Une boisson offerte à l’arrivée 
➢ Possibilité de se restaurer sur place : Sandwich ou repas 

sur réservation (jambon braisé / frites) 
 

3 circuits de randonnée : 8 km, 12 km ou 18 km 
Départ / arrivée : place de l’Eglise 
 

Tarifs : 
➢ Marche seule = 7€  
➢ Marche & repas = 21€ 
➢ Repas seul = 16€ 

Afin de vous garantir la disponibilité des repas le jour de la 
manifestation, il est conseillé de se Pré-inscrire « marche & 
repas » ou « repas seul » ; bulletin à retourner avant le 24 juillet. 
 

Les Puces d’été : Restez et profitez de la brocante présente 
toute la journée autour de l’église. 
 

Renseignements et inscriptions : 
Tél. : 05 55 85 76 79 (HR) ou 05 55 85 70 48 (HR) 
Mail : comitedesfetes.stefereole@gmail.com 
Site : www.sainte-fereole.fr 

Bulletin d’inscription 
Rando d’Été à Santa Fé – Dimanche 28 juillet 2024 

 
 Marche seule (7€) 

 Marche & Repas (21€), nombre :……. x 21€ = …………… 

 Repas seul (16€), nombre :……….… x 16€ = ….……………. 
Chèque libellé à l’ordre de « Comité des Fêtes de Sainte Féréole » 
 

Nom : ………………………………. Prénom : …………………………………. 
Adresse : ……………………………………………………………………………... 
Code Postal : ……………………. Ville :………………………………..……… 
Téléphone : ……………………………………………. 
Adresse mail : ……………………………………………… 
 

Talon à joindre avec le règlement avant le 24 juillet à 
l’adresse suivante : 
Jacques ROUHAUD 

8, avenue de la Besse 
19270 Ste Féréole 

Tél. : 06 81 73 21 98 
 
Signature : 

 
 
Sauf pour l’offre « repas seul », merci de photocopier ce bulletin 
en cas d’engagements multiples. 
Les mineures devront être accompagnés par une personne responsable et majeure ou fournir une 
autorisation parentale. Le participant s’engage sous son entière responsabilité. Il déclare que son état 
de santé lui permet de participer aux différentes activités sportives et dégage les organisateurs de 
toutes responsabilités. Il s’engage à respecter le code de la route, les autres usagers, l’environnement 
et les consignes des organisateurs. 

http://www.sainte-fereole.fr/

